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Escortées par des casques bleus, des femmes soudanaises déplacées vont ramasser du bois 
de chauffe. © UN Photo/Albert Gonzalez Farran. 
 
 
En 2010, des millions d'hommes, de femmes et d’enfants ont été 
tués, violés, déplacés, blessés, ou recrutés de force suite aux 
conflits armés qui ont traversé  le monde. Qu'ils soient pris entre 
deux feux ou délibérément pris pour cible, les civils souffrent 
trop souvent de façon disproportionnée du fait des conflits. 
 
L'obligation première de protéger les civils touchés par les con-
flits incombe aux gouvernements nationaux et aux parties en 
conflit. Toutefois, lorsque ces acteurs sont incapables ou refu-
sent de s'acquitter de cette obligation, la communauté interna-
tionale, en particulier le Conseil de sécurité des Nations unies 
(CSNU), a la responsabilité de reconnaître les souffrances des 
populations prises dans les conflits et d’adopter  les mesures 
nécessaires pour les protéger. Ce document  examine l'impact 
des conflits armés sur les civils en 2010, et invite le Conseil de 
sécurité à développer une approche davantage éclairée et sys-
tématique.en matière de protection des civils dans les conflits 
armés. 
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 Résumé 
L’impact des conflits sur les civils dans le monde 
Dans le monde, les populations civiles continuent de porter  l’essentiel 
du poids des conflits armés. En 2010, des millions d'hommes, femmes 
et enfants ont été menacés, blessés, tués, violés, déplacés, recrutés de 
force,  privés d'eau potable ou de nourriture à travers le monde. Bien 
que l'impact des conflits et l'étendue des préjudices subis par les civils 
soit difficile à mesurer pleinement, l’analyse du nombre de  morts et 
de blessés, de personnes déplacées , ou victimes de violences 
sexuelles, ainsi que des menaces qui pèsent sur les enfants donne une 
indication de l'ampleur des violences contre les civils. Ce rapport ana-
lyse les informations disponibles sur l’impact des conflits armés sur 
les civils en 2010 et étudie l’étendue de la réponse du Conseil de Sécu-
rité des Nations unies (CSNU) afin de protéger les civils dans les con-
flits armés. En s’appuyant sur les recommandations formulées par le 
Secrétaire général en 2010 en faveur d’informations plus détaillées re-
latives à la protection des civils (PoC), ainsi que pour une approche 
moins sélective dans la protection effective de ces civils dans les con-
flits armés, ce rapport met en lumière deux défis que le CSNU doit 
relever : l’insuffisance d’informations détaillées et fiables sur les me-
naces qui pèsent sur les civils, et le besoin de traiter toutes les crises en 
fonction de l’ampleur des menaces et des risques pour les civils.  

 
Retour sur l’année 2010 :  
• En  2010, les pertes civiles en Afghanistan ont augmenté de 15 % par 

rapport à 2009,  (2777 civils tués  en 2010). 1 L'Afghanistan reste la 
zone la plus dangereuse pour les travailleurs humanitaires, à l’instar 
des années précédentes: 29 d'entre eux ont été tués tandis que 71 ont 
été enlevés. Ce qui correspond à 153% d'augmentation par rapport à 
2009, et à peu près à huit fois le chiffre de 2008.2 

• L'an dernier, le Soudan  comptait à la fois le plus grand nombre de 
personnes toujours  déplacées à l'intérieur du pays - environ 5 
millions de personnes - et le plus grand nombre de personnes 
nouvellement déplacées par un conflit.3 En 2010, plus de 532 000 
personnes ont ainsi été déplacées à l'intérieur du pays: plus de la 
moitié d'entre elles l’ont été  au  Darfour, et le reste au Sud-Soudan. 4 

• La Somalie a sombré encore davantage dans les combats et dans une 
grave crise humanitaire. Selon le HCR, 2010 a été la pire année de la 
décennie en terme de victimes civiles. Au moins 7600 personnes ont 
été blessées par armes. 5D'autres rapports indiquent qu’à Mogadiscio 
seulement, près de 2100 morts de civils ont été enregistrées. 6 

• En 2010, environ 280 000 personnes ont été déplacées en Colombie à 
la suite de conflits internes. 7 La Colombie continue d'avoir, après le 
Soudan, le plus grand nombre de personnes déplacées internes (PDI) 
au monde. 

• En Irak, la diminution du nombre de victimes civiles observée au 
cours des trois dernières années  s’est poursuivie, même si  plus de 
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4000 décès ont encore été enregistrés8. L’Irak est aujourd’hui le pays  
en conflit armé qui enregistre le nombre le plus important de 
victimes civiles. 

• Le conflit ethnique qui a éclaté au Kirghizistan en juin 20109 a coûté 
la vie à au moins 400 personnes et déplacé 300 000 autres. 10 

• Les tensions post électorales en Côte d'Ivoire avaient déjà provoqué 
la mort de plus de 200 personnes à la fin de l'année 2010, avant 
même l’escalade de la violence qui a marqué les quatre premiers 
mois de 2011. 11 

• Après des pics de violence en 2009 dans le Territoire palestinien 
occupé, en Israël (TPO - I)  et au  Tchad, beaucoup moins de 
victimes civiles ont été enregistrées dans ces régions en 2010, bien 
que la protection des civils y demeure une préoccupation générale. 

• L’Armée de Résistance du Seigneur (Lord’s Resistance Army / 
LRA), avec des ramifications  en République démocratique du 
Congo (RDC), en République centrafricaine (RCA) et au Soudan, a 
régulièrement continué à attaquer les populations civiles dans la 
région, déplaçant des dizaines de milliers de personnes. En 2010, les 
306 attaques de la LRA enregistrées ont entraîné 355 décès et 680 
enlèvements.12  

Protection des Civils (PoC) par le Conseil de 
Sécurité des Nations Unies (CSNU) 
Il existe bien des  façons  de traiter ce qui peut constituer une menace 
pour la protection, et de nombreux acteurs jouent d’importants rôles 
pour assurer cette protection. Les gouvernements ont la responsabilité 
première de s'assurer que leurs populations sont protégées efficace-
ment au niveau national, et toutes les parties en présence ont l'obliga-
tion de prévenir les souffrances dont les civils sont victimes lors des 
hostilités. Les acteurs locaux jouent également un rôle important, no-
tamment les militants des droits de l’Homme, les organisations de la 
société civile (OSC), les groupes de femmes et les communautés, qui 
font entendre leurs voix pour dénoncer les exactions et œuvrent à la 
prévention de la violence. 

Lorsque les Etats ne peuvent ou ne veulent pas protéger leur popula-
tion, les acteurs internationaux comme les États membres des Nations 
unies, les organisations régionales, les organisations intergouverne-
mentales comme le Comité International de la Croix Rouge (CICR) ou 
le Conseil de sécurité des Nations unies (CSNU) peuvent engager des 
efforts visant à rappeler aux parties leurs obligations de protéger les 
civils, de prévenir les abus et protéger les personnes. Les outils et tac-
tiques à leur disposition comprennent : la diplomatie internationale, 
régionale et nationale ; l'utilisation de sanctions et d'embargos ; le sui-
vi et l’établissement de rapports sur la protection des civils et les vio-
lations des droits humains – ou la création  de mécanismes juridic-
tionnels adaptés. Le CSNU peut également envisager le déploiement 
de missions des Nations unies, qu’elles soient politiques ou de main-
tien de la paix, et, en dernier ressort, autoriser le recours à la force. De 
tous ces acteurs et mécanismes, ce rapport se concentrera principale-
ment sur le rôle du CSNU, en tant qu’acteur international majeur im-
pliqué dans la protection des civils. 
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Le mandat principal du CSNU est de maintenir la paix et la sécurité 
internationales. Depuis 1999,  et l’échec de la communauté internatio-
nale à agir efficacement pour prévenir les crimes de masse en Sierra 
Leone, au Rwanda et en ex-Yougoslavie, le Conseil de sécurité a pro-
gressivement identifié la protection des civils dans les conflits armés 
comme une partie essentielle de son mandat. La première déclaration 
de la présidence du Conseil de sécurité sur la PoC, en février 1999, a 
reconnu que les souffrances infligées à un grand nombre de civils con-
tribuent, dans certains cas, à la recrudescence d’affrontements, et qu’il 
est dès lors d’autant plus nécessaire que la communauté internatio-
nale participe à la protection des populations civiles victimes dans les 
conflits armés13. Cette reconnaissance de l’inclusion de la protection 
des civils dans le mandat premier du CSNU a constitué un progrès 
important, même si les civils doivent être protégés parce qu'ils souf-
frent et non pas seulement parce que leur souffrance serait  suscep-
tible d’accroître la violence. 

Au cours des douze dernières années, l'éventail des questions rela-
tives à la PoC abordées par le Conseil de sécurité ont inclus, entre 
autres, les déplacements de population, les enfants touchés par les 
conflits, et l'utilisation de la violence sexuelle et de genre comme arme 
de guerre. La  résolution du Conseil de sécurité la plus récente sur la 
protection des civils, la résolution 1894 (2009), en appelle à une infor-
mation complète et détaillée concernant la protection des civils dans 
les conflits armés et exige que les activités de protection des civils de-
viennent une priorité claire pour les missions de la paix dotées de 
mandats de PoC.14 Plus d'un an après l’adoption  de cette résolution, 
seuls des progrès mineurs ont été enregistrés  concernant l'améliora-
tion des rapports sur les incidents de protection. La traduction en ac-
tions efficaces des mandats relatifs à la PoC demeure un défi. 

La résolution 1973 sur la Libye constitue l’action du Conseil de Sécuri-
té la plus visible et sans doute celle menée au nom de la protection des 
civils qui a généré le plus de polémique.15 L’autorisation du recours à 
la force militaire pour protéger des civils par des forces internatio-
nales en dehors de missions de maintien de la paix des Nations unies, 
et sans le consentement de l’Etat hôte, a créé un contexte fondamenta-
lement différent de celui dans lequel la PoC avait été discutée au sein 
du CSNU jusqu’à cette année. L’utilisation de moyens militaires pour 
protéger des civils présente de nombreux risques et dangers, et doit 
être basée sur une évaluation exhaustive de la vulnérabilité des civils 
aux différentes menaces, et non pas réduite au fait de mener des at-
taques contre des belligérants. Bien qu’il soit encore trop tôt pour en 
évaluer toutes les conséquences  sur l évolution normative et  opéra-
tionnelle de la protection des civils, il est probable que cette résolution 
aura des retombées durables. 

Le CSNU: une réponse inégale et injuste 

Dans certains cas, outre les gouvernements nationaux, les organisa-
tions régionales ou le CICR peuvent être les mieux placées pour sur-
veiller certaines crises spécifiques et répondre à des préoccupations 
relatives à la protection.  Cela  n’exonère toutefois pas le CSNU de sa 
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responsabilité de suivre les différentes crises, ni d’évaluer régulière-
ment l’efficacité des efforts variés mis en œuvre pour protéger les ci-
vils tant par les organisations régionales que les gouvernements na-
tionaux, afin de décider si le CSNU doit lui-même s’impliquer direc-
tement dans la gestion d’une crise en particulier. 

Quand le CSNU indique sa volonté effective de protéger les civils 
dans les crises où les gouvernements ne peuvent ou ne veulent pas 
agir, les modalités de réponse au niveau international doivent être en-
visagées avec beaucoup de précaution. Dans un premier temps, il 
convient d’interagir avec les parties en conflit. Le CSNU a un rôle im-
portant à jouer pour appeler  en permanence les belligérants à réduire 
les souffrances infligées aux civils et à s’abstenir d’un recours excessif 
de la force dans la conduite des hostilités. La collaboration avec 
d’autres acteurs internationaux, régionaux ou nationaux est également 
cruciale. Quelle que soit l’approche retenue, le CSNU doit composer 
avec les calculs politiques de chaque Etat membre et avec le souci de 
protéger les civils sous la menace de la violence et de graves violations 
des droits, qu’elles adviennent dans des pays qui sont effectivement à 
l’agenda du CSNU ou pas. 

En 2010, le rapport du Secrétaire général sur la protection des civils 
dans les conflits armés a insisté sur la nécessité de travailler à une ap-
proche moins sélective des conflits par le Conseil de Sécurité et ce en 
trouvant des  manières différentes d'aborder des contextes ne  figu-
rant pas officiellement surson ordre du jour. 16 Toute mesure prise par 
le Conseil de Sécurité devrait correspondre aux besoins de protection 
sur le terrain, sur la base d'informations et d’analyses fiables relatives 
aux menaces contre les civils, et devraient être conçues pour protéger 
les civils les plus vulnérables. Toutefois, le Conseil de Sécurité est une 
entité intrinsèquement politique dont les États membres sont influen-
cés par des pressions politiques internes, les intérêts internationaux, 
les médias et les groupes de pression actifs sur tout un éventail de su-
jets et de conflits. Ses membres sont également contraints par le fait 
qu’ils n’ont pas un accès suffisant à une information exhaustive sur les 
menaces qui pèsent sur les civils dans les pays en conflit, ou bien ne 
sont pas tenus de considérer une telle information. Cette combinaison 
de demandes parfois concurrentes et d’informations insuffisantes, 
produit trop souvent des actions qui varient fortement d’une crise à 
l'autre. 

• Certain pays, notamment la Somalie, le Soudan, l’Irak, la  RDC, la 
Côte d’Ivoire, l’Afghanistan, la RCA, et le Tchad, sont restés à l’ordre 
du jour du CSNU tout au long de l’année 2010. Des résolutions ont 
été adoptées et des déclarations du Président publiées sur ces 
différents pays. Cependant, à peine  la moitié des résolutions 
mentionnant ces pays ont fait  explicitement référence  à la PoC dans 
leurs paragraphes opérationnels.  

• La situation en Colombie n’a pas  figuré à l’ordre du jour, et il n’y a 
eu aucune déclaration formelle ni mesure adoptée pour répondre à 
la crise au Kirghizistan. 

• Malgré les conflits en cours en Inde, en Thaïlande, aux Philippines, 
et en Turquie, ces pays n’ont  pas non plus été mis à l’agenda du 
CSNU en 2010. Le nombre élevé de victimes au Pakistan, tant au 
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sein de la population civile que des belligérants, n’a entrainé aucune 
action concrète ni la moindre déclaration. 

• L’Afghanistan et l’Irak sont  restés les deux pays où l’on recensait le 
nombre le plus important de troupes internationales déployées (par 
les Etats-Unis  et/ou l’OTAN). Ces pays sont parmi ceux qui 
comptent le plus grand nombre de victimes civiles, dont les groupes 
anti-gouvernementaux portent une grande part de responsabilité.17  

• Le CSNU n’a pu s’accorder que sur une déclaration du Président sur 
la situation en Israël et dans le Territoire palestinien occupé, alors 
que la résolution 1860 de janvier 2009, juridiquement contraignante, 
et qui appelait notamment à « la fourniture et à la distribution sans 
entrave dans tout Gaza de l’aide humanitaire, y compris les vivres, 
le carburant et les traitements médicaux »,18 est restée dans son 
ensemble largement inappliquée. 

Les chiffres du rapport suggèrent que la réponse des Nations unies est 
inégale : Si dans certains cas où les populations civiles étaient mena-
cées, l’ONU a réagit, dans d’autres contextes en revanche, 
l’organisation ne s’est peu ou pas mobilisée.  

Le manque d’information 
Les conclusions de la deuxième partie de ce rapport indiquent que, 
pour certains pays et certains sujets, il n’y a que très peu ou pas de 
données disponibles concernant les menace de protection pesant  sur 
les populations  civiles. Ce manque d’information est une question 
technique aussi bien que politique, dans la mesure où  c’est souvent  
le refus des gouvernements de reconnaître le niveau de violence dans 
leurs propres pays qui en est à l’origine. Des informations crédibles 
facilitent les choix entre les différents outils et tactiques mentionnés 
plus tôt afin de répondre aux menaces à la PoC. Pour tous les conflits, 
à part en Afghanistan et pour le conflit israélo-palestinien, seules des 
informations parcellaires sur les victimes civiles sont publiées par des 
sources onusiennes.19  Il n’y a que peu de données fiables ou produites 
dans des délais appropriés concernant les viols et les violences 
sexuelles, alors que ceux-ci constituent des menaces graves et récur-
rentes pour les femmes, ainsi que les hommes et les enfants pris dans 
les conflits. Une amélioration des flux d’information en direction du 
CSNU devrait aller de pair avec l’élaboration de rapports  à propos 
des menaces, mais aussi  à propos  des mesures prises par les diffé-
rentes parties en conflit pour respecter leurs obligations au regard du 
droit international humanitaire. 

L’absence ou l’insuffisance de données, ainsi que le manque de cri-
tères appropriés pour observer les conditions de vie des civils touchés 
par les conflits armés, risquent de limiter la capacité de la communau-
té internationale à percevoir la nature et l’ampleur des différentes me-
naces qui pèsent sur les civils de manière objective et impartiale. Cela 
influe sur les décisions qui sont prises sur quand, où et comment agir 
pour protéger les civils. La collecte de données, leur analyse et 
l’élaboration de rapports ne sont, et ne peuvent constituer, une alter-
native à une action efficace. Cependant, ce sont les premières étapes 
qui permettent d’identifier les situations les plus préoccupantes avant 
qu’elles ne dégénèrent, de décider où une action est nécessaire et, 
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idéalement, d’éclairer les choix conduisant à l’adoption de mesures 
pertinentes et adéquates pour  protéger les civils. 

Recommandations 

Recommandations aux Etats 

Au niveau national, chaque Etat a la responsabilité première de pro-
téger sa propre population civile, y compris en s’abstenant d’un re-
cours excessif à la force et en réduisant les souffrances infligées aux 
civils dans la conduite des hostilités. Tous les Etats, qu’ils soient 
confrontés à des conflits ou pas, devraient activement chercher à 
protéger les civils des conflits armés et des graves violences,  en fai-
sant usage de la médiation et d’autres outils diplomatiques pour pré-
venir la violence et intervenir autant que possible en amont  d’un con-
flit pressenti. Ce qui nécessite d’investir dans des capacités d’alerte 
précoce afin d’observer les menaces émergentes et d’y répondre avant 
que le conflit n’éclate. 

Recommandations au Conseil de Sécurité des 
Nations Unies 

 Au niveau international, afin de faire preuve d’un leadership clair 
en faveur de la protection des civils touchés par les conflits, le 
CSNU doit :  

• Agir de manière cohérente pour protéger les civils, en particulier 
quand cela implique l’autorisation du recours à la force, en 
s’assurant que celle-ci soit basée sur une identification claire des 
menaces et risques qui pèsent sur les civils, en détaillant dans 
quelle mesure les actions proposées vont effectivement réduire et 
traiter ces menaces. 

• Encourager les membres permanents du Conseil de Sécurité à 
renoncer à l’usage de leur droit de veto lorsque le Conseil traite de 
situations présentant de graves préoccupations relatives à la PoC, y 
compris des crimes de guerre, crimes contre l’humanité, nettoyages 
ethniques ou génocides, que ceux-ci soient en cours ou sur le point 
d’arriver. 

• Continuer d’élargir les sanctions qui permettent de traiter diverses 
menaces à la protection des civils, comme cela a déjà été fait en ce 
qui concerne la violence sexuelle et le recrutement d’enfants soldats. 

• Rechercher des façons, formelles ou informelles, d’accroître son 
interaction avec des acteurs de la société civile, en particulier 
émanant des communautés sous la menace ou effectivement en train 
de subir des crimes de guerre, de génocide, de nettoyage ethnique 
ou de crimes contre l’humanité 

Le Conseil de sécurité doit œuvrer en faveur de l’amélioration de la 
qualité des informations, analyses et actions relatives aux civils 
touchés par les conflits armés dans le monde. Pour cela, il doit: 

• Demander au Secrétaire général des Nations unies de poursuivre ses 
efforts pour fournir des informations systématiques et en temps 
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opportun sur les menaces auxquelles sont confrontés les civils – y 
compris la violence sexuelle et de genre, ainsi que la privation d’aide 
humanitaire – dans ses rapports sur différents sujets et pays.  

• S’assurer que des mécanismes, formels ou informels, sont mis en 
place afin d’être tenu informé de graves atteintes et enjeux relatifs 
à la protection dans des pays qui ne se trouvent pas à l’agenda du 
CSNU, afin que ceux-ci puissent faire l’objet de discussions et que le 
Conseil puisse s’impliquer directement en fonction des besoins. Des 
rapports trimestriels par le Coordinateur humanitaire sur les crises 
oubliées ou émergentes pourraient ainsi être envisagés. 

• Faire un meilleur usage du Groupe informel d’Experts sur la 
protection des civils, y compris et soutenant l’élargissement de son 
agenda à des discussions thématiques et en encourageant tous les 
Etats membres à y participer 

• Demander à toutes les missions politiques et de maintien de la 
paix qu’elles collectent, consolident et analysent 
systématiquement diverses données relatives à la protection des 
civils, y compris les assassinats, déplacements de population, viols, 
recrutements forcés, pillages et destructions de propriété, afin de 
garantir une évaluation précise et en temps opportun de la situation 
sur le terrain. Dans les pays où il n’y a pas de mission mais qui 
présentent néanmoins des risques importants pour les civils, cette 
tâche pourrait être assurée par un mécanisme indépendant 
d’observation. Ces données devraient comprendre une analyse sur 
la façon dont la situation évolue, ainsi que sur l’impact des différents 
efforts entrepris pour protéger les civils et prévenir de nouvelles 
exactions. 

• Encourager les Nations unies à continuer à développer des 
indicateurs et des critères pour l’établissement de rapports sur la 
PoC, et à cette fin de collaborer avec d’autres organisations et ONG 
afin d’œuvrer à la définition de standards internationaux pour 
l’élaboration de rapports sur les victimes civiles et les menaces à la 
protection des civils dans les conflits armés. 

• Apporter son soutien au rôle du Coordinateur humanitaire en tant 
que point focal pour la PoC, y compris en lui demandant d’informer 
et de soumettre régulièrement des rapports au CSNU sur toutes les 
situations où les civils sont confrontés à de graves souffrances. 

• Demander de façon plus régulière au Département des Opérations 
de Maintien de la Paix des briefings ou des consultations 
informelles sur les progrès enregistrés dans la mise en œuvre de 
mandats de protection dans des pays spécifiques, et demander des 
briefings plus réguliers au Département des Affaires politiques et 
aux Représentants spéciaux du Secrétaire général, par exemple ceux 
sur les enfants dans les conflits armés, sur les violences sexuelles, sur 
la prévention du génocide et la Responsabilité de Protéger  
 

En fin de compte, le CSNU doit adopter une approche plus cohérente 
en faveur de la protection des civils dans les conflits armés, que cela ait 
trait à des pays effectivement sur son agenda ou pas, et qui soit basée 
sur des évaluations aussi fiables que possible des menaces et risques 
pour les civils.
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